
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Fédération unisport non olympique 

 

Chiffres clés :  

 4 clubs (2015) (4 clubs en 2010) 
67 licenciés (2015) (43 licenciés en 2010) 
3 F, 0 moins de 18 ans 
Tendance :    (+ 15 %) 

  5 équipements sportifs utilisés par les clubs FFM. 

  4 diplômés d’État déclarés. 

MOTOCYCLISME 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



La Fédération Française de Motocyclisme à la délégation pour les disciplines suivantes : 
Vitesse, Endurance, Rallye routier, Trial, Motocross, Enduro, Course sur piste, Moto-ball, Moto 
classique et historique, Tourisme. 

Elle co-gère l’activité quad avec la FF du Sport Automobile qui en a la délégation. 

 
Sur le département, le nombre de licenciés se limite aux compétiteurs et officiels du fait du 
tarif important des licences lié au tarif des assurances. 

 
On compte actuellement :  

 Trois circuits de motocross homologués : Montgaillard, Libaros, Lubret Saint Luc. 

 Un site de Trial à Lourdes, Massif du Béout. 

 Un espace géré par un professionnel à Tournay. 

 Un site loisir à Vielle-Aure. 

 

Aujourd’hui, le travail  de recensement des linéaires pour permettre la pratique des sports 
motorisés en tout-terrain, dans le respect de la légalité, est en cours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


